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CONSEIL MUNICIPAL de la commune d ÉPOUVILLE

 

Présents :
Mme ANQUETIL Marie, Mme BARSKE Anne, Mme CONAN Valérie, Mme DELAHAIS Françoise, M.
DELAHAIS Julien, Mme DOMAIN Christine, Mme GRUEL Déborah, Mme LEBORGNE Agnès, M.
LEBOUIS Samuel, Mme LEMATTRE Marie, M. LEROUX Guillaume, M. LESUEUR Franck, Mme
PLAVAC Béatrice, Mme ROBERT Virginie, M. THOMAS Hubert

Procuration(s) :
M. GODEFROY Laurent donne pouvoir à Mme DOMAIN Christine, M. BREANT Dominique donne
pouvoir à Mme ANQUETIL Marie, M. TESTAERT Éric donne pouvoir à Mme LEMATTRE Marie, M.
JEHENNE Lilian donne pouvoir à M. LESUEUR Franck

Absent(s) :
M. PICHARD Maxence

Excusé(s) :
M. BREANT Dominique, Mme CADINOT Karine, M. GODEFROY Laurent, M. JEHENNE Lilian, Mme
ROUTEL Sophie, M. TESTAERT Éric

Secrétaire de séance : M. DELAHAIS Julien

Président de séance : Mme DOMAIN Christine

Approbation du procès verbal de la reuion du conseil municipal du 11 juilet 2023

1 - FINANCES - BUDGET 2023 - DECISION MODIFICATIVE N°1 - AMORTISSEMENT DES
SUBVENTIONS
Vu la nomenclature M57

Vu l’article Article L2321-2 du CGCT qui liste les dépenses obligatoires, et notamment le 28
ème point qui rend obligatoire l’amortissement des subventions versées aux communes de
moins de 3500 habitants.

Considérant l’application de la M57 dès l’exercice 2023.

Considérant que les durées d’amortissement doivent être fixées par une délibération.

Considérant que certaines des subventions d’investissements versées n’ont pas été amorties au
cours des exercices antérieurs.

Séance du 12 septembre 2023 à 19 heures 00 minutes 
Salle Arsene LUPIN

 CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE SEANCE
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Il convient donc de procéder à une régularisation.

Il vous est proposé par mesure de simplification d’amortir l’intégralité des subventions versées
antérieures à 2023, inscrites aux comptes 204, en une seule année. Afin d’éviter un impact
budgétaire trop important, notamment pour la section de fonctionnement, la neutralisation de
ces amortissements sera constatée sur cet exercice.

 

COMPTE N° INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN VALEUR BRUTE VALEUR NETTE

2041412 PRETSIVOM2021 Remboursement ancien pret SIVOM Echeance 2021 Interets et Capital 25/05/2021 0,00 € 724,60 €
2041412 PRETSIVOM2022-0 Remboursement ancien prêt SIVO 27/04/2022 0,00 € 0,00 €
2041412 SIVOM 2014 Remboursement ancien pret SIVOM Echeance 2014 01/01/2014 0,00 € 0,00 €
2041412 SIVOM 2015 Remboursement ancien pret SIVOM Echeance 2015 01/01/2015 0,00 € 0,00 €
2041412 SIVOM2019-0 Remboursement ancien pret sivom Echeance 2019 Interets et Capital 17/05/2019 0,00 € 0,00 €
2041412 SIVOM2020-0 Remboursement ancien pret sivom Echeance 2020 Interets et Capital 27/11/2020 0,00 € 528,01 €
2041412 SIV2014-4-0-1 Remboursement anciens pret SIVOM Annee 2015 01/06/2015 0,00 € 0,00 €
2041412 _ bâtiments et installations

204182 EP2017RUEDUCOMMERCE EP 2017/ EPOUVILLE/ RUE DU COMMERCE/ 7687/ SOLDE-0 26/12/2019 0,00 € 0,00 €
204182 ORAN2016-1 Dissimulation du reseau de telecommunications Rue A.Briand 24/05/2016 0,00 € 0,00 €
204182 RESEAUX2041582 EFFACEMENT DE RESEAUX 31/12/2014 0,00 €
204182 SDE2017-1 EFF2015/RUE A.BRIAND /4456/SOLDE 29/05/2017 0,00 € 0,00 €
204182 _ bâtiments et installations 0,00 €

TOTAL A AMORTIR AUX COMPTES 204…

DATE 
ACQUISITION

AMORTISSE
MENTS 

ANT?RIEUR
S

AMORTISSEM
ENTS 2023

4 942,73 € 4 218,13 €
5 168,12 € 5 168,12 €
4 105,09 € 4 105,09 €
3 782,45 € 3 782,45 €
4 521,01 € 4 521,01 €
4 727,18 € 4 199,17 €
3 954,93 € 3 954,93 €
31 201,51 € 4 218,13 € 12 370,48 € 14 612,90 €

2 279,87 € 2 279,87 €
2 011,25 € 2 011,25 €
18 722,32 € 8 737,12 € 9 985,20 €
141 564,01 € 141 564,01 €
164 577,45 € 8 737,12 € 155 840,33 €

170 453,23 €

La décision modificative au budget s ‘équilibre de la manière suivante :

 

RECETTES MONTANTS DEPENSES
C/28041412 CHAPITRE 040

C/681 CHAPITRE 042
C/2804182 CHAPITRE 040

C/77681 CHAPITRE 042 C/198 CHAPITRE 040

14 612,90 €
155 840,33 €

170 453,23 €

Après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver la Décision Modificative 

- D’amortir l’intégralité des subventions versées inscrites aux comptes 204, antérieures à
2023, en une seule année.

- De procéder à la neutralisation des amortissements des subventions en 2023

VOTE : Adoptée à l'unanimité

2 - FINANCES - BUDGET 2023 - DECISION MODIFICATIVE N°2

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles 
L 2121-29 et D2342-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions
modificatives,

VU le budget 2023 voté par délibération n°2023-012 du conseil municipal le 14 mars 2023,

CONSIDERANT la nécessité de créditer le chapitre 041,
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CONSIDERANT qu’au vu des crédits disponibles, il convient de modifier le budget comme
suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

· Chapitre 041 (art 231) => - 8400 € 
· Mandat au compte 231 - inventaire BASSINRETENTION2022-0

· Chapitre 041 (art 203) => +8400 € 
· Titre au compte 203 – inventaire 900075373442912

Il est proposé au conseil municipal de :

· D’accepter la décision modificative n° 2

VOTE : Adoptée à l'unanimité

3 - FINANCES - BUDGET 2023 - DECISION MODIFICATIVE N°3

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles 
L 2121-29 et D2342-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions
modificatives,

VU le budget 2023 voté par délibération n°2023-012 du conseil municipal le 14 mars 2023,

CONSIDERANT le principe de prudence qui préconise constitution de provisions notamment
pour les créances douteuses,

CONSIDERANT qu’au vu des crédits disponibles, il convient de modifier le budget comme
suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

· Chapitre 11 (art 615221 - bâtiments publics) => -626.02 € (budget voté 100 892.27 €)
· Chapitre 68 (art 6817 - provisions semi budgétaires -créances douteuses) => +626.02 € 

Il est proposé au conseil municipal de :

· D’accepter la décision modificative n° 3

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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4 - FINANCES - BUDGET - GESTION DES AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

La commune d’Epouville a délibéré le 20 septembre 2022 afin d’appliquer la nomenclature

M57 au 1er janvier 2023.

La mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le mode
de gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d’application reste défini par
l’article R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements des communes.

Le Conseil Municipal est sollicité pour fixer la durée d’amortissements des immobilisations
pour les biens ou catégories de biens amortis.

Si ce projet recueille votre accord, je vous propose d’adopter la délibération suivante :

VU

- Le Code Général des Collectivités Territoriales.

- L’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable
aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs,

- L’instruction budgétaire et comptable M57

- La délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2022 adoptant la

nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023.

CONSIDÉRANT

- Que les dotations aux amortissements des subventions d’équipement versées constituent une
dépense obligatoire pour les communes de moins de 3.500 habitants (Art. L2321-2 28° du
CGCT)

- Que la mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le
mode de gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d’application reste défini
par l’article R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements des
communes.

- Que les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque
catégorie de biens par l’assemblée délibérante à l’exception notamment :

· Des subventions d’équipement versées qui sont amorties :

  - Sur une durée maximale de 5 ans lorsqu’elles financent des biens mobiliers,
du matériel ou des études auxquelles sont assimilées les aides à l’investissement consenties
aux entreprises ;

   - Sur une durée maximale de 30 ans lorsqu’elles financent des biens
immobiliers ou des installations ;

     - Sur une durée maximale de 40 ans lorsqu’elles financent des projets
d’infrastructures d’intérêt national.
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- Que l’amortissement des subventions versées doit débuter à la date de mise en service de
l’immobilisation concernée chez l’entité bénéficiaire, toutefois la M57 autorise par mesure de
simplification à retenir la date du dernier mandat de versement comme date de « mise en
service » et point de départ de l’amortissement.

- Que les subventions d’équipement versées doivent faire l’objet d’un suivi individualisé, et
que la durée d’amortissement des subventions doit être cohérente avec la durée d’utilisation
des immobilisations financées.

- Que la nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation du
prorata temporis. 

- Que l’amortissement au prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation,
au prorata du temps prévisible d’utilisation. L’amortissement commence à la date de début de
consommation des avantages économiques ou du potentiel de service qui lui sont attachés.
Cette date correspond à la date de mise en service. Pour les cas où la date de mise en service
n’est pas connue avec certitude, il est proposé de retenir la date du dernier mandat de
versement de la subvention comme date de mise en service.

- Que ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s’applique de manière
prospective, uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter de 2023, sans retraitement
des exercices clôturés.

- Que la M57 autorise les collectivités à déroger au prorata temporis pour l’amortissement des
subventions versées.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré, 

DECIDE

- de procéder uniquement à l’amortissement des subventions d’équipement versées

- d’amortir les subventions versées inscrites aux comptes 204 à compter de l’année N+1 en
dérogeant ainsi à la règle du prorata temporis pour cette seule catégorie d’immobilisation.

- La prise en compte de la date de paiement du dernier mandat comme point de départ de
l’amortissement des subventions d’équipement versées lorsque la date de mise en service de
l’immobilisation n’est pas connue.

- La durée d’amortissement des subventions versées sera fixée dans les délibérations
d’attribution en se basant soit sur la durée d’amortissement du bien par l’entité bénéficiaire
lorsqu’elle est connue, soit sur la durée probable d’utilisation du bien financé. En l’absence de
durée d’amortissement fixée dans la délibération d’octroi de la subvention, les durées
suivantes s’appliqueront :
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Durée d’amortissement

5 ans

30 ans

40 ans

Attribution de compensation Négative investissement (c/2046) 1 an

Subventions versées pour financer des biens mobiliers, du matériel ou des 
études
Subventions versées pour financer des biens immobiliers ou des installations ;
Subventions versées pour financer des projets d’infrastructures d’intérêt 
national (exemples :ligne TGV, logement social, réseaux très haut debit…).

VOTE : Adoptée à l'unanimité

5 - CU - FINANCES - COMMISION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES -
RAPPORT DU 15 JUIN 2023 - DOSSIER N°1

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) s’est réunie le 15
juin 2023 afin d’élire son nouveau Président, suite à la démission de Monsieur Jean-Louis
ROUSSELIN de ses fonctions de Vice-Président aux Finances de la Communauté Urbaine et
Maire d’Octeville-sur-Mer,

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3
mois à compter de sa notification.

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-5 ;

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)
réunie le 15 juin 2023 relatif à l’élection du nouveau Président de la Commission Locale
d’Evaluation des Charges Transférées,

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer sur le rapport de la
C.L.E.C.T. dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ;

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges relatif à
l’élection du nouveau Président de la Commission Locale d’Evaluation des Charges
Transférées, notifié le 7 juillet 2023 ;

VU le rapport de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
 

- de valider l’élection de Monsieur Alain FLEURET, Maire de Criquetot-L’Esneval et
Vice-Président aux Finances, affaires juridiques et marchés de la Communauté
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Urbaine, à la présidence de la Commission Locale d’Evaluation des Charges
Transférées

VOTE : Adoptée à l'unanimité

6 - CU - FINANCES - COMMISION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES -
RAPPORT DU 15 JUIN 2023 - DOSSIER N°2

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) s’est réunie le 15
juin 2023 afin d’évaluer les charges relatives à la mutualisation de la Direction des Systèmes
d’Information et de l’Innovation Numérique avec la commune d’Angerville l’Orcher,

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3
mois à compter de sa notification

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-5 ;
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)
réunie le 15 juin 2023 relatif à l’évaluation des charges afférentes à la mutualisation de la
Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation Numérique avec la commune
d’Angerville l’Orcher,

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer sur le rapport de la
C.L.E.C.T. dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ;

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges relatif à la
mutualisation de la Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation Numérique avec
la commune d’Angerville l’Orcher, notifié le 7 juillet 2023 ;

VU le rapport de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

 

- de retenir la moyenne des coûts issus des comptes administratifs 2020, 2021 et 2022
de la commune d’Angerville l’Orcher, soit 9 109,47€ en année pleine, pour évaluer le
montant des charges à transférer à compter du 1er janvier 2024,

- de valider le montant du transfert de charges suivant :

Pour 2024 et exercices suivants 9 109,47€. 

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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7 - CU - FINANCES - COMMISION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES -
RAPPORT DU 15 JUIN 2023 - DOSSIER N°3

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) s’est réunie le 15
juin 2023 afin d’évaluer les charges relatives à la mutualisation de la Direction des Systèmes
d’Information et de l’Innovation Numérique avec la commune de Notre-Dame-du-Bec,

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3
mois à compter de sa notification.

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-5 ;
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)
réunie le 15 juin 2023 relatif à l’évaluation des charges afférentes à la mutualisation de la
Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation Numérique avec la commune de
Notre-Dame-du-Bec,

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer sur le rapport de la
C.L.E.C.T. dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ;

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges relatif à la
mutualisation de la Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation Numérique avec
la commune de Notre-Dame-du-Bec, notifié le 7 juillet 2023 ;

VU le rapport de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

 

- de retenir la moyenne des coûts issus des comptes administratifs 2020, 2021 et 2022
de la commune de Notre-Dame-du-Bec, soit 3 283,55€ en année pleine, pour évaluer le
montant des charges à transférer à compter du 1er janvier 2024,

- de valider le montant du transfert de charges suivant :

Pour 2024 et exercices suivants 3 283,55€. 

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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8 - CU - FINANCES - COMMISION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES -
RAPPORT DU 15 JUIN 2023 - DOSSIER N°4

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) s’est réunie le 15
juin 2023 afin d’évaluer les charges relatives au transfert de l’aire de camping-car de la
commune de Saint-Jouin-Bruneval.

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3
mois à compter de sa notification.

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-5 ;
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)
réunie le 15 juin 2023 relatif à l’évaluation du transfert de l’aire de camping-car de la
commune de Saint-Jouin-Bruneval.,

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer sur le rapport de la
C.L.E.C.T. dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ;

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le transfert de charges de l’aire de
camping-car de la commune de Saint-Jouin-Bruneval, notifié le 7 juillet 2023 ;

VU le rapport de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de retenir la moyenne des coûts et recettes de fonctionnement issus des comptes
administratifs 2018 à 2020, la moyenne des coûts et recettes d’investissements depuis
la création de l’air de camping-cars soit 2012 à 2020, la recette de taxe de séjour
moyenne avant perception par la communauté urbaine, soit 4 360,45€ en année pleine,
pour évaluer le montant des charges à transférer à compter du 21 octobre 2020,

- de valider le transfert de charges de l’aire de camping-cars de la commune de
Saint-Jouin-Bruneval, de la façon suivante :

Pour 2023, prorata temporis du 21 octobre 2020 au 31 décembre 2023, 13 941,49€. 
Pour 2024 et exercices suivants 4 360,45€

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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9 - CU - FINANCES - COMMISION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES -
RAPPORT DU 15 JUIN 2023 - DOSSIER N°5

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) s’est réunie le 15
juin 2023 afin d’évaluer les charges relatives au transfert du crématorium de la Ville du Havre.

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3
mois à compter de sa notification.

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-5 ;
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)
réunie le 15 juin 2023 relatif à l’évaluation du transfert du crématorium de la Ville du Havre,

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer sur le rapport de la
C.L.E.C.T. dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ;

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le transfert de charges du crématorium de la
Ville du Havre, notifié le 7 juillet 2023 ;

VU le rapport de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de retenir la moyenne des recettes de 2020/2022 pour l’activité crématorium et
2022/2024 pour la redevance d’occupation du domaine public, soit 58 355,64€ en
année pleine, pour évaluer le montant des recettes à transférer à compter du 21 février
2021,

- de valider le transfert de charges du crématorium de la Ville du Havre, de la façon
suivante :

Pour 2023, prorata temporis du 21 février 2022 au 31 décembre 2023, 108 557,48€
d’attributions de compensation positives. 
Pour 2024 et exercices suivants 58 355,64€ d’attributions de compensation positives.

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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10 - VACATION - DISTRIBUTION BULLETINS ET JOURNAUX MUNICIPAUX

Dans le cadre de la distribution d’un bulletin d’informations municipales mensuel «
l’Epouvillette » et d’un journal annuel « le moulin à paroles », madame le maire propose de
rémunérer cette prestation sous la forme d’une vacation.

L’activité constitue une tâche spécifique pour chaque distribution, discontinue dans le
temps et rémunérée à l’acte qui est, à ce titre, distincte d’un emploi de la collectivité.

Madame Le Maire expose qu’il conviendra de recruter des personnels vacataires,
conformément à la jurisprudence administrative, les intéressés devront être rémunérés à
l’acte. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de déterminer un taux de vacation.

· 200 € pour la distribution de l’Epouvillette
· 200 € pour la distribution du Moulin à Paroles

Il est à noter que la vacation comprend :
· La distribution sur l’ensemble des boites aux lettres du territoire de la commune.
· Une distribution sur deux jours (maximum).

Selon les dispositions ci-dessus énoncées, il est proposé au conseil municipal d’adopter cette
délibération.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

11 - RH - CONTRAT-GROUPE - PREVOYANCE - CONVENTION CDG76-MNT

Mme Le maire rappelle au conseil Municipal que :

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire
de leurs agents, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 

Vu la délibération du Centre de gestion n°2022/079 en date du 30 septembre 2022 portant
choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les
risques « santé » et « prévoyance »,

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 76 et la MNT 
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Considérant la saisine du Comité Social Territorial en date du 21 juillet 2023,

Madame, le maire expose que, conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8
du code général de la fonction publique, les Conseils d’Administration des Centres de Gestion
de la FPT des départements du Calvados (14), de l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont
décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de participation mutualisées dans le
domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et
non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une
durée de 6 ans.

A l’issue de la procédure de consultation, le CdG76 a souscrit une convention de participation
pour le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une
durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2023, pour se terminer le 31
décembre 2028.

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la
convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation
de leur Comité Social Territorial.

Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération »

Deux formules de garanties sont proposées, à savoir :

· La formule 1 (choix possible uniquement pour les années 2023 et 2024 – formule 2

obligatoire à partir du 1er janvier 2025) comprenant la seule garantie « incapacité de
travail » à hauteur de 90% du traitement indiciaire net (TIN) à adhésion obligatoire, les
autres garanties restant à adhésion facultative des agents.

· La formule 2 (choix possible dès le 1er janvier 2023) comprenant l’ensemble des
garanties minimales qui deviendront obligatoires à compter du 1er janvier 2025, à
savoir :

- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du TIN,
- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du TIN,
- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25% du traitement brut annuel,
- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50% du RIN pendant
la période de demi-traitement.

Le choix de la formule de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son
adhésion à la convention de participation pour le risque « prévoyance ».

Toutefois, au 1er janvier 2025, date de l’obligation légale de participation financière aux
garanties minimales définies par l’Ordonnance du 17 janvier 2021, les garanties de la formule
2 seront de plein droit applicable à l’ensemble des adhérents.

Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années puis, en cas de
majoration éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 5% par an.
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Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe
« prévoyance » sans questionnaire médical et sans délai de stage s’il adhère dans les 12 mois
suivant l’adhésion de l’employeur ou suivant son recrutement. A l’issue de cette période, un
délai de stage de 6 mois est applicable.

Participation financière de l’employeur

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée
au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la
MNT.

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un
but d’intérêt social en prenant en compte le revenu de l’agent.

L’aide financière mensuelle est à ce jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra obligatoire à

compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à
hauteur de 7€/mois/agent.

Vu l’exposé de Madame Le maire),

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre
le Centre de gestion 76 et la MNT,

- de sélectionner (au choix)

· la formule 2

-- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité
ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque
« Prévoyance ».

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 50 % du
cout de la cotisation par agent et par mois pour chaque agent qui aura adhéré au contrat
découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion (7€

minimum par mois par agent à compter du 1er janvier 2025). 

- d’autoriser madame le maire à signer la convention d’adhésion à la convention de
participation et tout acte en découlant.



__________________________________________________________________________________________
CONSEIL MUNICIPAL de la commune d ÉPOUVILLE

- D’inscrire au budget primitif au chapitre 012 – articles 6411 & 6413, les crédits
nécessaires au versement de la participation financière aux agents.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

12 - RH - CONTRAT-GROUPE - MUTUELLE SANTE - CONVENTION CDG76-MNT

Mme le maire rappelle au conseil municipal, :

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire
de leurs agents, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 

Vu la délibération du Centre de gestion n°2022/079 en date du 30 septembre 2022 portant
choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les
risques « santé » et « prévoyance »,

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 76 et la MNT,

Considérant la saisine du Comité Social Territorial en date du 21 juillet 2023,

Madame, le maire expose que, conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8
du code général de la fonction publique, les Conseils d’Administration des Centres de Gestion
de la FPT des départements du Calvados (14), de l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont
décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de participation mutualisées dans le
domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et
non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une
durée de 6 ans.

A l’issue de la procédure de consultation, le CdG76 a souscrit une convention de participation
pour le risque « Santé » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de
six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2023, pour se terminer le 31 décembre
2028.

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la
convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation
de leur Comité Social Territorial.
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Caractéristique du contrat-groupe « santé »

Trois formules sont proposées au choix des agents avec des garanties supérieures à celles
prévues par le panier de soins défini à l’article L911-7 du code de la sécurité sociale, à savoir :

Niveau 1 - De base
Niveau 2 - Confort
Niveau 3 - Renforcée 

Le contrat-groupe « mutuelle santé » s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires ou agents
contractuels de droit public/privé, aux retraités ainsi qu’à leurs ayant-droits. 

La tarification est adaptée par tranche d’âge pour les actifs.

Niveau 1

150%

Niveau
2

200%

Niveau
3

250%

Enfant (Gratuité à partir du

3ème enfant)

20,43 € 25,21 € 32,44 €

Actif de moins de 30 ans
(inclus)

33,99 € 42,12 € 51,37 €

Actif de moins de 40 ans
(inclus)

36,01 € 44,64 € 57,54 €

Actif de moins de 50 ans
(inclus)

44,85 € 55,54 € 71,75 €

Actif de moins de 60 ans
(inclus)

58,02 € 71,89 € 92,89 €

Actif de plus de 60 ans 73,13 € 94,38 € 114,52 €

Retraité 83,84 € 108,58 € 131,92 €

Il revient à chaque agent de décider ou non d’adhérer par contrat individuel aux garanties
auxquelles ils souhaitent souscrire.

Les montants de cotisation indiqués sont maintenus les deux premières années puis, en cas de
majoration éventuelle du montant de cotisation, l’augmentation est plafonnée à 5% par an.
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Participation financière de l’employeur

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée
au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la
MNT.

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un
but d’intérêt social en prenant en compte le revenu ou la situation familiale de l’agent.

L’aide financière mensuelle est à ce jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra obligatoire à

compter du 1er janvier 2026 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à
hauteur de 15€/mois/agent.

Vu l’exposé de Madame le maire),

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » » conclue entre le
Centre de gestion 76 et la MNT, 

- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité
ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque
« Santé ».

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 5€, par
agent, par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura
adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention
d’adhésion signées par Madame le maire.

- d’autoriser Madame le maire à signer la convention d’adhésion à la convention de
participation et tout acte en découlant.

- D’inscrire au budget primitif, au chapitre 012 – article 6411 et 6413, les crédits
nécessaires au versement de la participation financière aux agents.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

13 - URBANISME - ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) -
DEBAT SUR LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD).

Pour avis et commentaires sans vote :

Depuis le 1er janvier 2019, la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole (LHSM) est
compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) et documents d’urbanisme en tenant
lieu. 
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Les Maires, réunis en conférence le 11 décembre 2020, ont ainsi affirmé leur intention de voir
la Communauté urbaine s’engager dans l’élaboration de son premier Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi), qui a été prescrit par délibération du conseil communautaire du 8
juillet 2021. Cette délibération a défini les modalités de concertation préalable et de
collaboration avec les communes membres.

Le PLUi se compose d’un rapport de présentation, un Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD), des Orientations d’Aménagement et de Programmation
(OAP), un règlement écrit, des documents graphiques de des annexes. Une fois approuvé, il se
substituera aux documents d’urbanisme communaux et constituera le document de référence
pour la délivrance des autorisations d’urbanisme dont chaque maire a la responsabilité.

La phase PADD, l’expression du projet commun d’aménagement du territoire

Suite au lancement du PLUi, la phase de diagnostic territorial, qui s’est tenue de septembre
2021 à septembre 2022, a permis les études techniques et les échanges avec les élus
indispensables à la mise en évidence des enjeux territoriaux, c’est-à-dire des singularités du
territoire, de ses atouts et faiblesses. 

Les élus ont travaillé lors de plusieurs ateliers et conférences PLUi depuis septembre 2022 à la
définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Ce document
central, clef de voûte du PLUi, détermine le projet politique d’aménagement du territoire
communautaire à l’horizon des 10 prochaines années. Il décline les orientations envisagées
pour la préservation, la mise en valeur et le développement harmonieux du territoire. Il définit
les priorités et opportunités pour atteindre les objectifs fixés dans le projet communautaire. 

Le PADD entretient un rapport de cohérence avec les orientations d’aménagement et de
programmation (article L151-6 du Code de l’urbanisme) et avec le règlement du PLUi (article
L151-8 du Code de l’urbanisme).

Le contenu réglementaire du PADD est encadré par le Code de l’urbanisme

Dans le respect des principes et objectifs généraux mentionnés aux articles L101-1 à L101-3
du Code de l’urbanisme et conformément à son article L151-5, « le projet d’aménagement et
de développement durables définit :  
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1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les
loisirs (…). »

Il fixe les « objectifs de réduction d'artificialisation des sols (…) et en cohérence avec le
diagnostic établi (…) les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de
lutte contre l'étalement urbain. Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces
naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des
zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les
espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les
locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés (…).

Les orientations générales retenues pour établir le PADD du PLUi du Havre Seine
Métropole

Le PADD transmis avec le dossier de séance détaille conformément à l’article L151-5 du
Code de l’urbanisme les orientations relatives au devenir du territoire et à son aménagement
pour les 10 prochaines années sur la base des enjeux issus du diagnostic territorial. 

Le PADD du Havre Seine Métropole met notamment en évidence 3 défis majeurs à relever
pour l’avenir du territoire, qui s’inscrivent de manière transversale aux orientations générales :

- Faire entrer le territoire dans l’ère post-carbone : le PLUi porte des ambitions
fortes de lutte contre le changement climatique, de lutte contre l’épuisement des
ressources naturelles et plus globalement de transitions écologique, énergétique,
industrielle et numérique, conformément à l’ambition communautaire de « métropole
verte et bleue » à l’horizon 2040, au Contrat de Relance et de Transition Énergétique
(CRTE) et à la stratégie nationale bas carbone. 

- Adapter la façon d’aménager : la gestion économe du foncier, la limitation de
l’étalement urbain, la réduction de la consommation d’espaces agricoles, naturels et
forestiers jusqu’au zéro artificialisation nette à l’horizon 2050, permettront la
préservation des terres agricoles et naturelles, de la biodiversité, des sols, de l’air et de
l’eau, notamment en allant chercher de nouveaux potentiels de développement au sein
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des tissus urbains existants (densification, lutte contre la vacance, reconversion des
friches..).

- Répondre aux besoins des habitants et de ceux qui participent à la vie du
territoire : le PADD pose comme prérequis aux réponses à apporter aux deux
précédents défis, la prise en compte des besoins de ceux qui font vivre le territoire,
qu’ils y habitent, y travaillent, y séjournent ou y consomment. Le PLUi vise ainsi à
traduire une vision partagée et stratégique du territoire en articulant les différentes
politiques publiques, aux différentes échelles de projet et en coopération et
complémentarité avec tous les acteurs locaux : Programme Local de l’Habitat (PLH),
Plan des Mobilités (PDM), Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), Plan Nature
et Biodiversité, stratégie foncière, Plan Alimentation Territorial (PAT)… 

Au-delà de ces 3 défis transversaux, le PADD du PLUi du Havre Seine Métropole développe
les axes et orientations majeurs suivants : 

· AXE 1 : Entre estuaire et pointe de Caux : ancrer le projet dans son histoire et sa
géographie
- Valoriser les qualités intrinsèques du territoire, en préservant les sites, paysages et
patrimoines, particulièrement les clos-masures, les ensembles naturels et leurs
fonctionnalités, les ressources naturelles ainsi qu’en soutenant l’agriculture locale et la
pêche ; 

- Faire référence en matière de résilience, d’adaptation et d’atténuation au changement
climatique en tenant compte des vulnérabilités du territoire, des risques, en améliorant
la qualité de l’air et la lutte contre les pollutions et nuisances de toute nature, ainsi
qu’un accélérant la transition énergétique. 

· AXE 2 : Promouvoir l’attractivité d’une métropole maritime rayonnante 
- Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et logistique du
territoire en confortant le dynamisme portuaire, en renforçant la vocation logistique et
en diversifiant l’industrie autour de la décarbonation et de la transition énergétique ; 

- Créer les conditions d’un développement économique pérenne, en appui des
locomotives économiques du territoire, en optimisant l’accueil des activités au sein des
différentes zones, en répondant aux besoins d’évolution et en consolidant les secteurs
favorables à l’innovation et au développement endogène du territoire ; 

- Confirmer le dynamisme et l’attractivité du cœur métropolitain, en développant
l’offre tertiaire et en consolidant son rôle d’espace préférentiel pour l’accueil des
grands équipements ; 

- Renforcer la mise en tourisme du territoire en préservant la diversité des patrimoines,
les retombées économiques, la diffusion des flux touristiques à l’ensemble du territoire
et en promouvant un tourisme durable. 
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· AXE 3 : Construire la métropole des proximités et des complémentarités
- Promouvoir un développement équilibré du territoire en phase avec la diversité des
profils communaux, en s’appuyant sur une armature urbaine équilibrée, en renforçant
les centralités et en répondant aux différents besoins d’équipements et de services
publics pour les habitants ; 

- Mettre en œuvre une politique locale du logement, qualitative, équilibrée et inclusive,
répondant aux besoins des ménages et participant à la qualité du cadre de vie et en
répondant à la diversité des attentes ; 

- Améliorer les conditions de mobilité selon une organisation réaliste et plus efficace,
en poursuivant le développement de l’offre en transports collectifs, en accompagnant
le développement des modes actifs et en maîtrisant les déplacements automobiles grâce
à l’optimisation des infrastructures existantes ; 

- Consolider l’appareil commercial du territoire en veillant à l’équilibre de l’armature
et en confortant l’attractivité du territoire en la matière. 

Les objectifs chiffrés de sobriété foncière et le scénario de production de logements selon
l’armature urbaine

Le PADD décline enfin, à l’échelle de la Communauté urbaine et selon l’armature territoriale
déterminée, les objectifs chiffrés en matière de sobriété foncière par secteur (habitat, activités,
équipements et infrastructures), ainsi qu’en matière de production de logements. Le PADD
détermine ainsi, en conformité avec la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (dite « loi Climat »), une réduction
de la consommation foncière, en fixant les objectifs maximums suivants, en cohérence avec la
territorialisation des objectifs définie dans le projet de modification du SRADDET adopté par
le Conseil Régional de Normandie le 2 mai 2023 :

- Sur la période 2021-2030 : une enveloppe maximale de consommation d’espaces de
287 ha contre 610 ha sur la période 2011-2020, dont : 

o 100 ha pour l’habitat, répartis selon les niveaux de l’armature urbaine
o 100 ha pour le développement économique hors ZIP, 
o 60 ha pour les équipements et infrastructures, 
o 27 ha pour les projets d’envergure communautaire non identifiés à ce jour

(mise en réserve d’environ 10%), en priorisant les projets d’équipements et de
développement économique innovants, notamment ceux en lien avec la
décarbonation ; 

- Pour la période 2031-2035 : le rythme d’artificialisation nette sera réduit de moitié par
rapport à celui qui aura été constaté sur la période 2021-2030. 

Le débat sur les orientations générales du PADD
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Conformément à l’article L153-12 du Code de l’urbanisme, un débat sur les orientations
générales du PADD doit avoir lieu au sein des conseils municipaux des 54 communes
composant la Communauté urbaine le Havre Seine métropole. Ce débat est un débat sans vote.

Ces débats pourront conduire à la modification de certaines orientations. A l’issue du débat sur
le PADD, chacun des Maires des communes membres de la Communauté urbaine, compétents
en matière de délivrance des autorisations du droit des sols, pourra, dans le cadre de la
présentation des demandes d’autorisations d’urbanisme, surseoir à statuer au titre de l’article
L153-11 du code de l’urbanisme et dans les conditions et délai prévus à l’article L424-1 du
même code, lorsque « des constructions, aménagements, installations ou opérations sont de
nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan ». 

Sur la base de la présentation du PADD et des éléments qui précèdent, il vous est donc
proposé de débattre sur les propositions d’orientations du PADD du PLUi.

LE CONSEIL MUNCIPAL,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L5215-20 ;

VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L151-1 et suivants, L101-1 et suivants, et
R151-1 et suivants, fixant les objectifs généraux de l’action des collectivités publiques en
matière d’urbanisme et de développement durable, ainsi que le contenu d’un PLUi ;

VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L151-5 et L153-12 relatifs au contenu et
au débat sur les orientations du PADD, 

VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles R153-1 et suivants, relatifs à la conduite
de la procédure d’élaboration d’un PLUi ; 

VU le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des
Territoires (SRADDET) adopté par la Région en 2019 et approuvé par le Préfet de la Région
Normandie le 2 juillet 2020, et le projet de modification présenté le 2 mai 2023 ; 

VU le Schéma de Cohérence Territoriale Le Havre Pointe de Caux Estuaire (SCoT) approuvé
le 13 février 2012, la délibération du 11 juillet 2014 portant révision de ce schéma et la

délibération du 1er octobre 2020 actant la poursuite de ladite révision à l’échelle de la
Communauté urbaine ;  

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 8 juillet 2021 prescrivant
l’élaboration du PLUi, définissant les objectifs poursuivis, les modalités de concertation
préalable et de collaboration avec les communes membres ; 

VU le diagnostic territorial du PLUi et les enjeux mis en évidence ; 

VU les orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD)
débattues lors du conseil du conseil communautaire en date du 6 juillet 2023 ;  
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VU le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) transmis à la commune
comme support du débat ;

CONSIDERANT : 

- l’intérêt d’un développement cohérent du territoire de la Communauté urbaine tenant compte
des caractéristiques et identités particulières de chaque commune ;

- que la Communauté urbaine, compétente en matière de plan local d’urbanisme et documents
en tenant lieu, a prescrit son premier PLUi par délibération en date du 8 juillet 2021 ; 

- que la révision du SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire (SCoT) a également été prescrite

par délibération du 1er octobre 2020 à l’échelle du territoire Le Havre Seine Métropole ;  

- que les études lors de la phase diagnostic du PLUi ont permis la mise en évidence des enjeux
territoriaux ; 

- que sur la base de ces enjeux, les élus ont travaillé à l’émergence d’un projet stratégique
d’aménagement à l’horizon des 10 prochaines années, définissant les grandes orientations
communes envisagées pour la préservation, la mise en valeur et le développement harmonieux
du territoire communautaire, tout en intégrant les projets communaux ;

- que ces orientations générales ont été inscrites dans le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD) ; 

- que les orientations du PADD sont conformes au contenu réglementaire obligatoire, attendu
par l’article L151-5 du Code de l’urbanisme, notamment les objectifs chiffrés de modération
de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, de réduction de
l’artificialisation des sols, ainsi que le scénario de production de logements au regard des
capacités à mobiliser les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés ; 

- que le Conseil communautaire a débattu des orientations générales du projet d’aménagement
et de développement durables lors de sa séance du 6 juillet 2023 ; 

- que conformément à l’article L153-12 du Code de l’urbanisme, un débat au sein du conseil
municipal, sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement
durables doit avoir lieu. Ce débat, est réputé tenu s'il n'a pas eu lieu au plus tard deux mois
avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme.

Après en avoir débattu des orientations du futur projet d’aménagement et de
développement durables du plan local d’urbanisme intercommunal du Havre Seine
Métropole ;

DECIDE :
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- de prendre acte de la tenue du débat sur les orientations générales du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi, conformément à l’article
L153-12 du Code de l’urbanisme, tel que retranscrit dans le procès-verbal de séance du conseil
municipal.

- de rappeler que le sursis à statuer peut s’appliquer sur les demandes d’autorisation du droit
des sols, dès lors que le débat du PADD a eu lieu au sein du Conseil communautaire et des
Conseils municipaux, conformément aux articles L153-11 du Code de l’urbanisme et dans les
conditions et délai prévus à l’article L424-1 du même code, lorsque des constructions,
aménagements, installations ou opérations sont de nature à compromettre ou à rendre plus
onéreuse l’exécution du futur.

- d’informer que la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois et sera
publiée sous forme électronique dans les conditions prévues à l’article L. 2131-1 III du Code
général des collectivités territoriales et par le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant
réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les
collectivités territoriales et leurs groupements

COMMENTAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL :

L’ensemble de l’assemblée délibérante souhaite programmer de prochains rendez-vous pour
approfondir le sujet.

Des questions et des inquiétudes sont remontées quant à la densification des habitations sur le
territoire.

14 - RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2022 - LE HAVRE SEINE METROPOLE - COMMUNICATION

Pour avis et information sans vote:

Dans le cadre des dispositifs d’information et de communication entre l’Etablissement Public
de coopération intercommunale et ses communes membres, le code général des collectivités
territoriales (article L.5211-39) prévoit que ce rapport fasse l’objet d’une communication par
le maire au conseil municipal en séance publique.

Le Conseil communautaire du 1er juin 2023 a approuvé les comptes administratifs 2022 et la
note synthétique de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole.

Le rapport annuel 2022, qui retrace l’activité de la Communauté urbaine au cours de l’année
écoulée, a été remis aux membres du Conseil communautaire à l’occasion de la séance du 6
juillet 2023.

Le rapport annuel d’activité annuel 2022 est accessible depuis le site internet le Havre Seine
métropole
.(https://www.lehavreseinemetropole.fr/publications/rapport-annuel-dactivite-2022-le-havre-se
ine-metropole )

L'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que :
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« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque
année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant
l'activité de l'établissement et l'utilisation des crédits engagés par l'établissement dans chaque
commune, accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de
l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal
en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de
l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le
conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.

                                           Fait à EPOUVILLE
                                           Le Maire,

      

      


